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ELECTIONS LEGISLATIVES DES 30 JUIN ET 7 JUILLET 2024
INFORMATION AUX CANDIDATS DES CIRCONSCRIPTIONS DE PARIS 
PROPAGANDE ELECTORALE 
Livraison des circulaires et des bulletins de vote :
La date limite de remise des documents de propagande imprimés est fixée au : 
· Mardi 18 juin 2024 à 18 heures, chez le routeur KOBA route de Neuilly-sous-Clermont – 60290 RANTIGNY

Les membres de la commission de propagande se réuniront le lundi 17 juin 2024 à 14h00 sur le site de la mise sous plis chez le routeur KOBA à Rantigny. 
Il est demandé aux candidats de s’assurer auprès de leur imprimeur de la bonne livraison des professions de foi et bulletins de vote.
Les candidats ou leurs représentants qui souhaitent assister à la commission doivent s’inscrire auprès du bureau des élections dans la limite de deux personnes par candidat.
Mise en ligne des circulaires e-propagande :
Les candidats souhaitant la mise en ligne de leur circulaire remettront une version numérique de celle-ci au format PDF, qui devra être identique à la version papier, validée par la commission de propagande, ainsi qu’un fichier numérique de la même circulaire au format facile à lire et à comprendre (FALC).
Il conviendra d’envoyer vos documents à : pref-elections@paris.gouv.fr 

Les quantités à remettre, taux et plafonds des remboursements et critères de conditionnement sont consultables sur le site de la préfecture à cette adresse :
https://www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/Region-et-institutions/Demarches-administratives/Elections/Elections-legislatives-anticipees-20242
Quantités de circulaires et bulletins de vote à remettre pour les 18 circonscriptions parisiennes :
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ORDRE DES PANNEAUX D’AFFICHAGE  ET PUBLICATION DE LA LISTE DES CANDIDATS
Le tirage au sort 
qui définira l’ordre des panneaux d’affichage aura lieu le dimanche 16 juin 2024 à partir de 19H00 à la préfecture de Paris et d’Ile de France. Les candidats ou leurs représentants (maximum 2 personnes) qui souhaitent assister au tirage au sort doivent s’inscrire auprès du bureau des élections.

La liste des candidats sera publiée sur le site internet de la préfecture de Paris et d’Ile-de-France le dimanche 16 juin 2024 dans la soirée.
LA COMMISSION DE RECENSEMENT DES VOTES

La commission de recensement des votes de Paris se réunira le dimanche 30 juin 2024 à partir de 23 heures à la préfecture de Paris et d’Ile de France.
Les candidats ou leurs représentants qui souhaitent assister à la commission doivent s’inscrire auprès du bureau des élections dans la limite de deux personnes par candidat.
Pour les prises de rendez-vous auprès du bureau des élections et toute question :  

 pref-elections@paris.gouv.fr
